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n° 169 442 du 9 juin 2016 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X, 

 Ayant élu domicile : X   

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par, le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 février 2016 par X, de nationalité tunisienne, tendant à l’annulation de 

« l’ordre de quitter le territoire du 27/01/2016 lui notifié le même jour (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 avril 2016 convoquant les parties à comparaître le 24 mai 2016. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. ELLOUZE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire belge à une date inconnue. 

 

1.2. Le 30 mars 2010, il a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger et a fait 

l’objet d’un premier ordre de quitter le territoire. 

 

1.3. Le 2 juin 2010, il a, de nouveau, fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger et 

a été placé sous mandat d’arrêt suite à des faits de vente de stupéfiants.  Un ordre de quitter le territoire 

a été pris à son encontre le jour même. 

 

1.4. Par un jugement du Tribunal de première instance de Liège du 30 août 2010,il a été condamné 

à des peines de six mois d’emprisonnement avec sursis de trois ans pour ce qui excède la détention 

préventive et d’un mois d’emprisonnement avec sursis de trois ans pour ce qui excède la détention 

préventive, et ce pour le chef de vente de stupéfiants et séjour illégal. 
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1.5. Le 21 janvier 2011, il a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger suite à des 

faits de vente de stupéfiants. Il a été placé sous mandat d’arrêt le jour même et a fait l’objet d’un ordre 

de quitter le territoire le jour même. 

 

1.6. Par un jugement du Tribunal de première instance de Liège du 15 juin 2011, il a été condamné 

à des peines de 20 mois et 5 mois d’emprisonnement pour vente de stupéfiants et séjour illégal.  

 

1.7. Le 30 novembre 2011, la partie défenderesse a pris un arrêté ministériel de renvoi à l’encontre 

du requérant. 

 

1.8. Le 30 janvier 2013, il serait revenu sur le territoire belge après avoir sollicité l’asile au 

Danemark en date du 5 novembre 2012. Il a sollicité l’asile en Belgique le 31 janvier 2013 mais il a été 

considéré comme ayant abandonné la procédure le 5 juin 2013. 

 

1.9. Le 5 juin 2013, il a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger. 

 

1.10. Le 8 novembre 2014, il a épousé une ressortissante belge. 

 

1.11. Le 13 novembre 2014, il a introduit une demande de carte de séjour en tant que conjoint de 

Belge auprès de l’administration communale d’Ans, laquelle a donné lieu à une décision de refus de 

prise en considération en date du 19 mars 2015. Le recours contre cette décision a été rejeté par l’arrêt 

n° 152.575 du 16 septembre 2015. 

 

1.12. Le 11 mai 2015, il aurait introduit une demande de levée de l’arrêté ministériel de renvoi du 30 

novembre 2011. 

 

1.13. En date  du 27 janvier 2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, notifié 

au requérant le jour  même. 

 

Cet ordre constitue l’acte attaqué et est motivé comme suit : 

 

« Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à Monsieur  

(…)  

De quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquant entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf s’il possède les documents requis pour s’y rendre. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

■ 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; 

■ 11° s’il a été renvoyé ou expulsé du Royaume depuis moins de dix ans lorsque, la mesure n’a pas été 

suspendue ou rapportée. 

 

Article 74/14 

■  article 74/14, §3, 1° : il existe un risque de fuite 

■ article 74/14 §3, 4° : le ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d’éloignement 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable ; 

l’intéressé fait l’objet d’un Arrêté Ministériel de renvoi du 30/11/2011, entré en vigueur le 30/11/2011. 

L’intéressé est connu sous un alias : M.M. né le (…) et de nationalité algérienne. 
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De plus, son intention de se marier ne lui donne pas automatiquement doit à un séjour.  Il peut rentrer 

dans son pays d’origine pour obtenir un visa dès qu’une date de mariage sera fixée. 

 

Notons que « Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8  de la Convention  

Européenne des Droits de l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats contractants  dans 

les limites fixées par l’alinéa 2 dudit article.  La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui 

correspond aux prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que son application n’emporte pas en soi une 

violation de l’article 8 de la Convention précitée.  Le principe étant que les Etats, ayant signé et 

approuvé cette Convention, conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des 

étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet ».  (CCE, arrêt n° 28.275 

du 29.05.2009).". 

 

2. Intérêt au recours. 

 

2.1. Le Conseil rappelle que l’exigence d’un intérêt à l’action est une condition du recours devant le 

Conseil, formulée explicitement par l’article 39/56 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Cette disposition a été introduite par la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant 

un Conseil du Contentieux des Etrangers, par analogie avec l’article 19, aliéna 1
er

, des lois coordonnées 

sur le Conseil d’Etat.  Il peut dès lors être utilement fait référence à la jurisprudence de la Haute 

Juridiction pour l’interprétation des concepts auxquels cette disposition renvoie (voir en ce sens : Projet 

de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers, Exposé des motifs, 

Doc. Parl., Ch. Repr., sess.ord. 2005-2006, n° 2479/01, p.118), tout autant qu’à la doctrine de droit 

administratif y relative. L’intérêt à agir étant une question préalable qui conditionne l’examen même des 

moyens invoqués sur le fond, il appartient au Conseil de le trancher à titre préliminaire (CCE, 25.295 du 

30 mars 2009). 

 

2.2. Le Conseil relève que le requérant a fait l’objet, en date du 30 novembre 2011, d’un arrêté 

ministériel de renvoi comportant une interdiction d’entrer sur le territoire belge pendant une durée de dix 

ans. 

 

Or, ainsi qu’il ressort de l’arrêt n° 169.440 du 9 juin 2016, cet arrêté n’a pas fait l’objet d’un recours en 

telle sorte que ce dernier revêt un caractère définitif.   

 

Par ailleurs, si le requérant a bien tenté d’introduire une demande de levée de cet arrêté ministériel en 

date du 11 mai 2015, aucune décision n’a été prise à cet égard.   

 

Le Conseil tient à rappeler que l’arrêté ministériel pris à l’égard du requérant est une mesure de sûreté 

interdisant, à l’avenir, l’entrée, le séjour et l’établissement de l’étranger  à moins que l’arrêté ministériel 

ait été suspendu ou rapporté ou que le délai de dix ans se soit écoulé, ce qui n’apparaît pas être le cas 

en l’espèce.   

 

Dès lors, au vu de ces éléments, le requérant n’a aucun intérêt légitime au recours contre l’ordre de 

quitter le territoire présentement attaqué, lequel a été pris pendant la période de validité de l’arrêté 

ministériel de renvoi du 30 novembre 2011. En effet, ce dernier emporte des effets plus importants 

qu’un simple ordre de quitter le territoire.   

 

De plus, le Conseil relève que l’acte attaqué fait clairement référence à l’arrêté ministériel de renvoi du 

30 novembre 2011 dans le cadre de sa motivation, ce dernier servant de base à la prise de l’acte 

attaqué. Dès lors, le Conseil constate que le requérant ne retirerait aucun avantage de l’annulation de 

l’ordre de quitter le territoire dans la mesure où cette dernière laisserait subsister l’arrêté ministériel de 

renvoi. 

 

D’autre part, concernant les éléments relatifs à sa vie familiale, outre le fait que la partie défenderesse y 

a répondu dans le cadre de l’acte attaqué, le Conseil estime que l’ingérence dans sa vie familiale ne 

découle pas de l’ordre de quitter le territoire attaqué mais de la persistance des effets de l’arrêté 

ministériel de renvoi antérieur à ce dernier en telle sorte qu’il appartenait au requérant de les faire valoir 

dans le cadre d’une demande de levée de l’arrêté ministériel de renvoi. 
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Dès lors, au vu de tous ces éléments, le Conseil constate que la motivation de l’acte attaqué renvoyant 

expressément à l’arrêté ministériel de renvoi pris en date du 30 novembre 2011, ce dernier n’a pour but 

que d’assurer l’exécution de cet arrêté ministériel, lequel produisait toujours ses effets au jour de la prise 

de l’ordre de quitter le territoire attaqué. 

 

Par conséquent, force est de constater qu’en ce qu’il sollicité l’annulation de l’ordre de quitter le 

territoire, le requérant tente de faire prévaloir une situation de fait irrégulière sur une situation de droit, 

en telle sorte que son intérêt est illégitime. 

 

Le requérant n’ayant pas d’intérêt légitime au recours, celui doit être déclaré irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf juin deux mille seize par : 

 

M. P. HARMEL,               président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


